Gestion des déchets et recyclage
Pourquoi trier ses déchets ?
La constante progression du volume des déchets, le manque de place disponible pour les stocker ainsi que la loi nous incitent à trier. Le tri est également nécessaire pour des raisons plus environnementales et citoyennes : économie de matières premières, économie d´énergie, maîtrise des coûts, création de nouvelles activités. 

Au mieux vous triez, au plus le recyclage sera efficace. Trier correctement accroît l’efficacité du système de collecte et de recyclage des déchets. L’impact sur l’environnement est ainsi réduit, tout comme les coûts pour la collectivité. 
Aujourd’hui, malgré les efforts de la plupart des ménages, il arrive que des matières non recyclables soient encore mélangées aux différents types de déchets recyclables. Résultat ? Une ‘contamination’ de la chaîne de recyclage qui coûte cher à la collectivité. Ainsi, dans le cas des déchets PMC (bouteilles et flacons en Plastique, emballages Métalliques et Cartons à boissons), 1 kg de résidu de déchets PMC (déchets indésirables) par Belge et par an coûte environ 5 millions d'euros ! Il est donc important de suivre les consignes de tri.
Collectes des immondices, quand et comment ?
· Ordures ménagères : tout les mardi et vendredi.

· PMC et Papiers / cartons : http://www.idea.be/Uploads/Trc/Publications/18-12-2009_idea_calendrier_dour12nov.pdf 
· Parc à conteneurs : http://www.idea.be/Show.aspx?PageId=spc/ParcsConteneurs  
Gestion des déchets ménagers : ici
